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Décret n° 2011-600 du 19 mai 2011, portant 

suspension ou réduction des droits de 

douane et suspension du prélèvement dus 

sur certains produits agricoles.  

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, portant 

loi de finances pour l'année 1971 et notamment son 

article 48,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 

l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 

décembre 1989, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents et notamment la loi n° 2010-58 du 

17 décembre 2010, portant loi de finances pour 

l'année 2011,  

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, telle que modifiée et 

complétée par les textes subséquents et notamment la 

loi n° 2005-60 du 18 juillet 2005 et notamment son 

article 24 bis,  

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 

2008-34 du 2 juin 2008 et notamment son article 6,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993, 

portant institution d'un prélèvement à l'importation de 

la viande ovine,  

Vu le décret n° 95-851 du 8 mai 1995, portant 

institution d'un prélèvement à l'importation sur les 

bovins vivants et les viandes bovines,  

Vu l'avis du ministre de l'agriculture et de 

l'environnement, 

Vu l'avis du ministre du commerce et du tourisme,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Sont suspendus, les droits de 

douane et le prélèvement institué par le décret n° 93-

1924 du 20 septembre 1993 susvisé dus sur les 

viandes ovines congelées relevant des numéros de 

020430000 à 020443900 du tarif des droits de douane 

et importées par les personnes autorisées par les 

services concernés du ministère du commerce et du 

tourisme et ce, dans la limite d'un contingent global de 

1000 tonnes.  

Art. 2 - Est suspendu le prélèvement institué par le 

décret n° 95-851 du 8 mai 1995 susvisé et est réduit à 

15% le taux des droits de douane dus sur les viandes 

bovines congelées relevant des numéros de 020210000 à 

020230900 du tarif des droits de douane et importées par 

les personnes autorisées par les services concernés du 

ministère du commerce et du tourisme et ce, dans la 

limite d'un contingent global de 2000 tonnes.  

Art. 3 - Les dispositions du présent décret 

s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2011. 

Art. 4 - Le ministre des finances, le ministre de 

l'agriculture et de l'environnement et le ministre du 

commerce et du tourisme sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République 

tunisienne.  

Tunis, le 19 mai 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-601 du 19 mai 2011. 

Sont nommées membres du collège du comité 

général des assurances institué par la loi 2008-8 du 13 

février 2008 pour une période de cinq ans à partir de 

la date d'entrée en vigueur du présent décret 

Messieurs : 

- Jamel Belhaj Abdallah, membre représentant le 

ministère des finances en remplacement de Monsieur 

Taher Ben Htira,  

- Mohamed Rkik, membre représentant la banque 

centrale de Tunisie en remplacement de Madame 

Samira Ghribi.  

 

Par décret n° 2011-602 du 19 mai 2011. 

Monsieur Kamel Abdeljaoued, conseiller des 

services publics, est chargé des fonctions de chef de 

l'unité des études de la législation et de 

développement du secteur au comité général des 

assurances au ministère des finances. 

 

OCTROI D’UNE INDEMNITE 

Par décret n° 2011-603 du 19 mai 2011. 

L’indemnité de gestion administrative et financière 

est attribuée à Madame Neffati Aicha épouse Omrani, 

inspecteur en chef des services financiers, directeur de 

la gestion des moyens humains au ministère des 

finances. 


